
LE POLITIQUE
JOURNAL DE LIEGE.

êh-
m

On S’ABONNE au bureau <Iu journal, rue du Pot-d’Or , et chez MM. les directeurs des postes. — Le prix de l’abonnement est de 11 francs pour Liège « et 13 francs pour les autres villes du royaume 
Un Numéro séparé se vend 16 centimes. — Les abonnemens commencent à toutes les epoques. — Les lettres et envois d’argent doivent être affranchis. Le journal est remis aux abonné» qui habitent Liège 
moyennant une faible rétribution payable au porteur. — AVIS ET ANNONCES : Le prix de la ligne d’insertion est de '20 centimes.

ALLEMAGNE1 — francfort , le 23 décembre.
On mande du Rhin, l2 décembre :
a L’ordre équestre de Westphalie prépare des protestations 

énergique» contre les mesures adopte'es à l’égard de l’archevê
que de Cologne.

— On mande de Cassel, 18 décembre , que le docteur Hos- 
gen , ayant déclaré qu’il n’accepterait l’administration du dio
cèse qu’eu vertu de l’autorisation du pape, le chapitre s’est 
chargéde cette bclniinistratiori.

—Le Mercure de Souabe fait, sous la date de Munster le 
15décembre, le récitsuivant de» troubles qui ont éclaté dans 
cette ville :

« Les mesures que le gouvernement prussien s’est vu forcé 
de prendre à l’égard de l’archevêque de Cologne , dont la fa
mille possède de grands biens dans ce pays, et d’où il est lui 
même originaire, avaient produit un effet extraordinaire
*ur le» esprits de 1* * population catholique de cette ville. Le 
cercle de la noblesse procéda immédiatement à l'exclusion de 
tous les lutbéiiens , et les employés prussiens subirent le même 
soit dans toutes les sociétés; des caricatures du docteur Lu
ther furent affichées aux coin» des rues , les officiers et les 
soldats prussiens honnis de differentes manières et les senti
nelles insultées; les recrue* même furent inquiétées sur les 
places d’exercice, des pois leur furent lance's avec des sarba
canes. Pour écarter tout prétexte de troubler l’ordre public , 
On ne fit plus faire aux troupes l’exercice en plein air; ces 
exercices eureut lieu dans une barraque qu’on avait construite 
pour montrer un éléphant au public; mais la populace se mit 
en tête d’y mettre le feu.

« Pendant huit jours, l’autorité militaire resta impassible 
devant toutes ces démonstrations hostiles; la force de la 
garnison, qui se composait, outre l’infanterie, de deux re'gi- 
mens de husards, parut suffisante pour e'viter tout trouble 
sérieux de l’ordre public, et l’on avait reçu de Berlin des 
ordres et des instructions qui prescrivaient de ne recourir 
à la force qu’à tout extrémité' , et d’user des plus grands me'» 
liagetnens pour les habitans. Mais lundi passe', le tt de ce 
mois , vers la soirée , le peuple s’était assemblé dans les rues 
en masses telles qu’il semblait annoncer des vues séditieuses. 
La police se vit insuffisante à maintenir l’ordre , et, afin de 
pre'venir tout écart, le commandant fit battre la générale 
et prendre les armes à toute la troupe. Les groupes du peu* 
pie ne voulant pas consentir à se séparer tranquillement 
malgré ces démonstrations, l’ordre fut donné a la cavalerie , 
régiment composé de Poméraniens , de donner sur le peuple 
le sabre à la main, mais de ne distribuer que des coups de 
plat de sabre. En même temps l’infanterie reçut l’ordre de 
s’avancer d’un autre côte' et de disperser le peuple , même à 
la baïonette s’il le fallait.En peu de temps on parvint ainsi 
à rétablir l’ordre et la tranquillité ; mais malheureusement 
bon nombre de personnes furent blessées à cette occasion et 
Uue cinquantaine environ furent arrêtées.

— On mande de Brunswick, 16 décembre :
Le roi de Hanovre a été mal accueilli par la population.

FEUILLETON.

LES CARTES DE VISITE.
« S’il est dans nos mœurs un usage ridicule et dangereux, c’est sans 

contredit celui des cartes de visite; o’est là un raffinement très mal 
Imaginé , qui, au lieu de seivir de politesse , l’a tuée. La carte de visite, 
en effet, a remplacé la visite.de sorte que les relations sociales se 
sont amoindries pour faire place à un vain simulacre. Votre nom écrit 
sur une carte ne prouve nullement que vous êtes venu voir les gens et 
que vous ne les avez pas trouvés. On a eu l’idée , depuis quelque 
temps, de faire un pli à un des coins de la carte , pour indiquer que 
l’on est venu en personne : mais le pli ne prouve rien de plus que la 
carte. »

Ce réquisitoire contre les cartes de visite fut prononcé il y a quelques 
Jours dans une réunion d’artistes et de dandys. Les grandes questions 
d’intérêt public et de réforme sociale se traitent admirablement bien , 
entre jeunes gens , le soir, en prenant du thé, et en fumant des cigares 
de la HaVane, ou du Maryland dans de longues pipes turques. Le jour 
de l’an , qui est la préoccupation générale de l’époque où nous 
tommes, s’était emparé de la conversation On était tombé d’ac
cord sur ce point , que les étrepnes ont leur beau côté, même 
pour celui qui les donne ; mais personne ne prit la défense des cartes 
de visite.

— a Est il possible, disait-on, que des gens raisonnables puissent 
encore tenir à cette banale formalité d'étiquette bourgeoise , lorsque l’on 
8ail que les cartes du jour de Pau,'sont distribuées par l'entreprise des 
facteurs qui les remettent à domicile moyennant uue modique rétri. 
but ion ! »

Quand les bonnes raisons furent épuisées , la conversation prit un tour 
anecdotique.

1— On né saurait calculer , dit un des interlocuteurs, tou.les accidens, 
toutes les avanies et tous les malheurs occasionnés par les cartes de 
visite. Moi, qui vous parle , je suis une victime de ce fléau. Voici mon 
aventure. C’était il y a deux ans environ , un malin, entre sept et huit 
heures; j’avais passé la nuit au balletje dormais profondément lors
que mon domestique vint tue reveiller.— Qu'est-ce donc ? — Des mes 
sieurs qui vous demandent. — Dites leur que je dors —Ils prétendent 
que c'est très pressé, et qu’il s’agit d’une affaire d’honneur. — Un 
duel ? C’est sans doute, pensai-je, un ami qui veut que je lui seiye de 
second. Et , sacrifiant mon sommeil à l’appel de l'amitié , je me bâtai de 
quitter le lit et de me présenter à mes visiteurs ; ils étaient trois , et je 
Vtênconnaissais pas un.

Une première fois, au spectacle, les spectateurs sont restés 
nruets à son entrée dans la salle. Le lendemain , le roi alla 
encore au théâtre, mais dans une loge grillée.

_ On mande du Hanovre, 14 décembre, ce qui suit au 
sujet des troubles d'Osnabruck :

Ces troubles ont été causés par l'ordre arrivé de Hanovre 
d arrêter le bourgmestre M. Stiive , qui fut un des membres 
les plus distingués des derniers étais. Ce fut le seul qui prit 
la parole lorsqu on publia la dissolution de l'assemblée lors de
I avènement du roi. Depuis lors sou arrestalion était proj• tée.
II jouit d'une grande estime dans la villa. L’émeute avait pour 
objet de le faire sortir de prison. La troupe a dû dis
siper I attroupement, et la tranquililé a été rétablie.

(Mercure de Souabe)
— On écrit de Hanovre , le 15 décembie :
*> Le délai accordé aux fonctionnaires publics pour la 

prestation du serment, a expiré hier, et l'on sait que le 
gouvernement a décidé a que celui qui n’aura pas prêle 
serment dans le terme fixé donne par là seul sa démission. »

On ignore encore quand seront convoqués les nouveaux 
eats, mais ou apprend que cette convocation ue tardera pas 
à être publiée. (Idem.)

— On écrit de Goeltingue, le i6 décembre :
Depuis les évéïièmens déplorables' d’hier et d’avant-hier , 

les mesures delà police sont devenues encore plus rigoureuses. 
Tout etudiant qui commet la moindre illégalité est arrêté et s’il 
est étranger, il est conduit au-delà de la frontière. L'autorité 
académique est remplacée par un pouvoir purpment militaire ; 
outre le régiment de chasseurs , qui est caserne' ici , la ville 
est cernée par la cavalerie, et une batterie d artillerie est ar
rivée dans des faubourgs , venant de Hanovre. Un officier 
detat major de la gendarmerie, ayant rang de colonel, a le 
commandement delà ville, et il répond sur sa tête du main
tien de l’ordre. (Idem)

— On écrit de Constantinople , 2g novembre :
La peste a entièrement cessé ici.
Depuis que Réchid bey, en dernier lieu ambassadeur à 

Londres, a prit la direction des affaires étrangères , on re
marque une nouvelle énergie dans ce ministère; l’influence 
de (Angleterre y a beaucoup gagné. On peut en trouver la 
preuve dans la reconnaissance de Léopold , comme roi indé
pendant de Belgique et dans le traité de com.uicrce qui déjà 
vient d etre conclu avec lui, et suivant lequel les Belges joui- 
rout des mêmes avantages que les nations les plus favorisées , 
ce que 1 ou doit entièrement à I ambassadeur anglais. Aussi 
cet événement a eu un grand retentissement dans le corps di
plomatique et c est eu vain , dit on , que ( ambassadeur hol
landais aurait protesté contre cette mesure.

ANGLETERRE. — Londres , le 25 décembre.

Dans la chambre des communes, séance du a3 , lors de la 
discussion relative au Canada , et à la suite de laquelle il a été 
décidé que le parlement se réunirait le i6 janvier. Lord John

— Messieurs, leur demandai-je , voudriez vous bien m’expliquer le 
sujet de votre visite matinale ?

— Mais , rien n’est plus clair , ce me semble , répondit en souriant 
un des trois inconnus ; c’est moi qui suis votre adversaire , et ces deux 
messieurs sont mes témoins.

— Ah ! vraiment ?
— Et je viens vous chercher pour notre duel.
-- Fort'bien ; mais vous plairait-il de me dire à quelle occasion je dois 

avoir l’honneur de me couper la gorge avec vous, monsieur ?
— N’êtes vous pas M.Aithur II....?
— Sans doute; mais qu’est ce que cela prouve?
— Cela prouve .monsieur , qu’hier soir, à la sortie du Théâtre Fran

çais , vous m’avez insulté delà façon la plus grave , dans la personne 
d’une dame que j’accompagnais.

— Moi? .. Et vous me reconnaissez?. .
■ Je n ai pu paifaitcmerit distingué vos traits , car nous étions dans 

un coi ridor obscur vous devez vous en -ouver.ir , et la foule était nom
breuse ; mais nous ayons échangé nos cartes , et voici celle que vous m’a
vez donnée. 1

— En effet, c est bien là ma carte, j’en conviens ; mais que ce soit 
moi qui vous l’aie remise, voila ce que je nie absolument.

Est ce une mauvaise plaisanterie, monsieur ? ou plutôt, reculeriez- 
vous devant la réparation d’iïn outrage ?

Le débat s'échauffa , des mots offensans furent lancés de part et d’au
tre, et nous nous rendîmes sur le terrain. Mes témoins attestèrent à 
mon adversaire que je n’avais pas pu la veille avoir avec lui une querelle 
au ThéâtVe Français, car j’avais passé la soirée avec eux , dans un bal 
au faubourg St. Germain, et ils ne m’avaient pas quitté depuis buit heu
res du soir jusqu’à deux heures du matin. La preuve de cet alibi venait 
trop tard; notre orageuse explication s’était ern( ortée si loin que le 
combat était devenu nécessaire. Je me battis donc pour mon propre 
compte et je reçus un coup d’épée. Ma blessure me retint au lit 
pendant quinze jours Four me consoler un de mes amis me raconta 
une aventure , du genre de la mienne , mais plus cruelle encore , 
arrivée à un jeune homme nommé Théodore F., (ils du banquier de 
ce nom. ^

Théodore avait toujours joui d’une excellente réputation ;en toute cir
constance , il s’était conduit honorablement, et 1 estime publique élait 
pour lui un tiibut mérité. Un beau jour , ses amis lui tournent te dos , 
on lui adresse à peine la parole, on le traite avec une légè.eté toute 
cavalière. Justement surplis de ces façons auxquelles il n’est pas accou- 
tunie. Théodore eu cherche ie motif, et'ne pouvant le t rouver, il s’adresse 
“ b franchise duu de -sés anciens caramades de college , jeune avocat 
d’une indiscrétion à toute épreuve.

Russell a déclaré que les pouvoirs les plus étendus avaient été 
conférés à sir Colborne , le gouverneur provisoire, et qu’au 
besoin la loi martiale serait proclamée.

MM. Leader et Hume ont pris part à ce débat, et ont cher
ché à justifier la conduite des insurgés , qui n’avaient d’autre 
choix que 1 esclavage ou la guerre civile.

Ils ont dit entre autres choses que c’était le gouvernement 
colonial qui avaient forcé les Canadiens à prendre les armes 
pour résistera l’oppression de la uière-patrie, qu’il y avait des 
circonstances où la résistance était une vertuet que ce temps 
était arrivé pour les Canadiens.

— Les lettres reçues du Cmada annoncent que sur tous les 
points des deux provinces , la plus grande activité avait lieu 
pour la formation des corps de volontaires à Montreal , à la 
date du 2a novembre , 25oo hommes avaient été enrôlés, et à 
Quebec, looo.

Le gouverneur du Bas-Canada a fait une proclamation rela
tivement aux tentatives qui ont été faites pour forcer les 
officiers de la reine à donner leur démission. Le gouverneur 
a déclaré que toutes les démissions ainsi illégalement extor». 
qne'es seraient considérées comme milles et non avenues, et 
qu’aucun officier ne serait exempté de sou devoir, à moins 
d’en avoir été relevé par l’autorité compétente. Une seconde 
proclamation de sir Colborne a rapport à la suppression des 
meetings illégaux. Des troupes étaient attendues d'heure eu 
heure d’Alifax, pour marcher immédiatement contre les re
belles. Ou fait les plus grands éloges de la conduite des vo
lontaires.

L'esprit de la province du Haut-Canada est des plus sa
tisfaisant. Il n’est pas un homme, dit-on, en étal de por
ter les armes qui nu voulût marcher au secours des troupes 
de la reine.

Une des lettres reçues aujourd’hui de Quebec, porte que 
par ses habiles dispositions, sir Colborne a établi un cordon 
autour des paroisses insurgées, et que les traîtres y sont sans 
force. (Observer.)

Le New York Evening Star du 2 décembre, annonce lu 
capture de Papineau et de O'Callaghan, les chefs de la révolte.

— Samedi, quand la reine revenait de la chambre des
lords, un jeune hoqune d’environ vingt ans, d’une mise et 
de manières fort élégantes, »’est approché de la voiture de
S. M. au moment où elle entrait dans le parc; et ayant pris 
une lettre qu’il porlait dans un foulard, il l’a présentée à la 
vitrine de la portière. La singularité de ses gestes attira l'at
tention de S. M., de la duchesse de Sunterlaud et du comte 
d’Athermale, et la police cru devoir arrêter le jeune extrava
gant et |e conduire chez le secrétaire detat, où il a subi un 
interrogatoire. (Courier.)

FRANCE- PARIS , LE 26 DÉCEMBRE.

La chambre, qui a terminé la vérification des pduvoirs , 
s’occupe au moment du départ du courrier de la nomination 
de son bureau. Le scrutin pour la présidence n’est pas encore 
terminé.

— En vérité , je ne te comprends pas, lui dit I avocat, et les ques
tions me paraissent lort étranges. Tu me forces à te rappeler des choses 
médiocrement agréables ; mais puisque tu exiges que je te parle, je suis 
trop bon camarade pour me taire. La raison du traitement do it tu te 
plains, c’est ta conduite... singulière dans une affaire avec le capitaine 
des chasseurs d’Afrique.

— Quelle affaire? quel capitaine ?
r—Tu sais bien! à i'Opéra Comique? Le capitaine avait tort, et c’est 

précisément pour cela que tu devais tenir à la réparation. L’insulte était 
grave , très grave : un soufflet ! Tout le monde raconte l’histoire telle 
que je te la dis; vo3 cartes furent échangées, et, séance tenante , 
rendezvous fut pris pour le lendemain, à Montrouge Vous deviez 
vous battre au pistolet. A l'heure dite , le capitaine était sur le terrain 
avec ses deux témoins: ils t’attendent deux heures, et tu ne parais 
pas ; cependant le capitaine avait eu soin de t’avei tir que, par ordre 
funnel du ministre delà guerre, il devait partir le suir même pour 
Alger. Las de t’attendie inutilement, ton adversaire remonte eu voiture 
et se rend chez toi , toujours avec ses deux témoins; et quel est sou 
étonnement lorsqu'on lui apprend que tu es parti à six heures du 
matin pour les eaux de Bade!... JN’est-ce pas ainsi que les choses se 
sont passées ?

— C’est une indignité ! une affreuse calomnie ! Il n’y a pas un, mot de 
vrai dans toute cette histoire!

— Allons donc !... Le capitaine, cependant, n’était pas un impos
teur. ïl a été tue dans la dernière campagne; mais ses témoins, deux 
hommes dignes de foi, sont là pour attester le fait. Je’ ue te conseille 
donc pas, mon cher ami, rl avoir recours à uri démenti pur et simple ; 
ce serait mi moyen de justification assez maladioit, et qui ne persua
derait personne.

Théodore demeura anéanti ; jamais il n’avait eu de queielle à l’Opéra
mitt il ntrulonl /■.... n - .Ao. ---- * i J iJ ,1........ J _ __

pouvaient répondre que 
de ce qu’ils savaient; le capitaine leur avait dit: «J’ai uri duel avec 
M. Théodore P. .. que j’ai insulté ; il m’a remis sa carte quç voici.-,, » 
Comment découvrir le lâche qui s’était servi de cet .abominable expé
dient ? Comment désabuser l’opinion publique ? Théodore , malgié tous 
ses efforts, n’a jamais,pu effacer cette flétrissure.

Les deux anecdotes racontées pir Arthur donnèrent une nouvelle 
force aux argumeus fulminés contre les castes de visite. On ne saurai!, 
en effet, s'empêcher de convenir que l’échange de ces cartes dans les 
querelles peut donner lieu quelquefois à de graves méprises et à d’iu- 
ieraales ruses. Mais ce n’est pas tout ; bien d’autres. iucbnjéoîeusJi&-



LE POimdt'E

M. Odilon Barrot sera t il vice president, voila la question 
.qui es! débattue aujourd'hui par la presse parisienne, be 
Journal des Débats s'effraie à l'idee de cette candidature, 
et il la combat de manière à faire penser qu elle a des chan-

ces sérieuses. .. . . . , . . -,_Un courrier venant de Berlin, est arrivé avant hier , il
a apporté des dépêches-relatives au démêlé qui a éclaté entre , 
la Belgique et la Hollande au sujet de l’exploitation de la 
forêt de Grünenwald. Ces dépêchessont, dit-on. d’une nature 
très pacifique. Le roi de Hollande en sera probablement 
pour ses tentatives d'hostilités. (Journal du Commerce.)

BULLETIN de LL BOURSE DE PARIS DU 23.
Nos fonds se sont un peu ressentis de. la baisse de Londres., et ils opt 

éprouvé aujourd’hui un mouvement de réaction de 30 centimes; on était 
resté samedi à 78 95 sur le 3 p. c., et on est descendu dans la bourse do

.ce jour à.?8-60 à 65. . - ,
Le 5 p. c.a éprouvébeancoup môins’de baisse que le J p.c.du cours 

,4e samedi; de 1Ü7 95 on est revenu à 107 85 80 
L’actif espagnol est toujours- à 20 i;2.
Les banques belges sont très,fermes à {o35.
JÇs’est fait très peu d’affaires industrielles.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
0*1 écrit des frontières de la Navarre , le [9 décembre .
I) après les lettres de Pampelune , Espartero ee tiendra sur 

■- 3âr défensive pendant cet hiver. Des troupes seront échelon- 
sides sur t’Ebre, pour surveiller toute expédition carliste en 
Castille, et les villages où se trouvent des garnisons seront 
fortifiées afin de pouvoir se défendre par eux-mêmes contre 
(toute attaque carliste. Madrid, 18 décembre.

On peut dire du nouveau ministère que son plus grand 
embarras, à son début, sera d'avoir été, en quelque sorte, 
improvisé. Ses divers membres non! pas eu le temps de se 
concerter , et hier , dans la soirée , M. d’Ofalia a vu , pour la 
première fois , la plupart de ses collègues qui loi’étaient lout 
à fait inconnus. -

On assure que le comte de Latour-Maubourg, déployant 
dans cette circonstanstance une activité insolite, a contribue 
9 décider M. d'Ofalia à accepter la présidence du conseil. _

Les communications sont toujours interceptées : les députes 
de Valence n'arrivent pas,et le général Mendez Vigp ne pent 
pas partir avec les officiers charge's d’orgajiiser i5oo recrues 
réunies à Badajoz.

L’opinion publique est favorable à 1 ordonnance roya»e qui 
Tefuse de sanctionner las monstrueuses dispositions adoptées 
par les cortès à l'egard du cierge'.

Le gouvernement a appris que le général Breton , ancien 
gouverneur deffortosa, a passe au service de don Carlos.

BELGIQUE-

BRUXELLES , LE 27 DÉCEMBRE.
le comte de Galen, chargé d’affaires dn gouvernement 

de 5. M. le roi de Prusse , ayant obtenu un conge'pour af
faires particulières, a présenté, le z5 décembre, à M. le 
ministre des affaires étrangères et de 1 interieur, M, Balan , 
secrétaire de légation , corn me charge, durant son absence , 
de là gestion des intérêts de la mission. (Moniteur.)

Le sénat a terminé aujourd'hui la discussion du budget 
de l’intérieur , qui a été voté à l'unanimité des 4® membres 
présens.

M. DumonbDu mortier a présenté le rapport de la commis
sion chargée de'l'examen du projet de loi relatif à 1 école 
militaire. La commission s’est livrée à son travail avec la 
plus grande attention , et s’est occupée en premier lieu de 
la clause qui détermine la résidence de 1 ecole dans une place 
de guerre.

La commission s'est demandé si, en présence de l’article de 
la constitution qui défère au roi le commandement en chef

de l’armée , le pouvoir législatif avait le droit de restreindre 
le choix du gouvernement pour l’emplacement de 1 ecole , 
surtout aujourd'hui quelle est purement militaire. Elle a 
décidé à l’unanimité que la législature ne pouvait s immiscer 
dans ce choix, et qu’elle n’avait pas plus de droit pour *ixer 
la résidence d’une école que celle d’un bataillon on d un 
corps d’armée. Elle a en conséquence propose de imUgei 
l’article i°r dans ce sens qu’une école militaire sera établie 
dans le royaume. Elle a aussi demandé la suppression de 
l’article qui oblige les élèves à s’engager à prendre du service
pendant six anuées. Ella a pensé que c’était faire injure 
à la jeunesse belge, qui avait donné déjà des preuves quelle 
ne reculerait pas à l’a‘pprocbe du danger, quand i s agirait 
de défendre la patrie. Plusieurs autres changemens de redac
tion ont aussi été proposés. Ce rapport sera imprime et
distribué. . . ,Le sénat a ensuite adopté un projet de loi qui autorise la 
séparation de la commune de Bigonville en deux communes 
distinctes. Il a ouvert et fermé la discussion generale asr 
le budget des affaires étrangères, et s’est ajourne a demain 
midi.

La chambre des représenUns a continué aujonrd hui la 
discussion sur la question des sucres. Elle avait décide dans 
une précédente séance que le taux du rendement des sucres 
serait augmenté. Plusieurs atuendemens avaientjete propo
sés ; M. Dubus avait demandé que le rendement sur les melis 
fût porté à 65 pour cent et celui sur les lumps » 7P pour 
cent.

Un autre amendement de M. Lirdts portait que io p. -c. 
du droit d’accises seraient définitivement acquis au trésor.

L’amendement de M. Dubus aîné a d’abord été aoopte. 
Par suite de cette adoption , M. Liedta avait retiré le sien ,

1 mais il a été repris ,par M. Duuiortier , et adopté par 4® '01i
I contre a3. . ..

Le vote sur l’ensemble de cet article a ele renvoyé a
demain.

Sur la proposition de M. le ministre des finances ,a cham
bre a décidé quelle se réunirait après demain à lo heu
res pour procéder à la nomination dea membres du juiy
d'examen- , . ■

M. le ministre des travaux publics a présente an projet 
de loi relatif i la navigation de l’Escaut el de la Lys. La cham
bre il’étant plus en uombre, on demandera demain s il sera 
renvoyé aux sections ou à une commission.

Voici les principaux passages du rapport fait par M. De- 
monceau , au nom de la section centrale, sur le projet de 
loi relatifs l'abonnement à payer par les débitansde boissons 
distillées :

Le gouvernement veut un droit de consommation par for
me d’abonnement ; il se présentait pour lui une difficulté à 
résoudre U il avait à choisir entre un mode de perception 
équitable et productif à la fois, mais accompagné de recher
ches odieuses aux assujettis, et un autre mode imposant le 
sacrifice d'une partie des jiroduiis , et s écartant ainsi des 
principes d'une rigoureuse justice distributive, ayant à son 
tour pour résultat de soustraire les redevables à ces forma
lités gênantes, et il n’a pas balancé à adopter ce dernier, 
convaincu qu'il était, que le but de la loi éiait plutôt moral que
financier. . ,

Votre commission a cru devoir prier M. le ministre des 
finances de se rendre à une réunion fixée spécialement à 
l’effet de s’entendre sur le point de savoir si le projet ne 
ferait pas renaître des vexations odieuses. M. le ministre a 
soulevé lui même une question assez importante : a savoir 
si l’impôt propose pouvait être range', ainsi <ju il le tait, 
dans li classe des impôts indirects , ajoutant que, si la cham
bre croyait devoir résoudre celte question contre son opinion, 
le gouvernement ne balancerait pas à retirer loi , parce 
qu'alors elle aurait une portée qu’il n a pas entendu lui donner.

Votre section centrale pense qu’un véritable droit de con
sommation doit avoir pour résultat de faire augmenter le prix

de la denrée imposée d’une manière uniforme pour tous ceux 
qui en font usage, el être en même temps la representation 
de l’impôt payé à l’état par le détaillant : tout droit qui ne 
varie pas suivant la quantité vendue dé la chose imposée, 
pour atteindre chaque détaillant d une manière uniforme, 
n’est autre chose qu’un droit de patente déguisée.

Ce sont-les détaillais, sans distinction autre que leurs rési
dences , que ile projet du ministre vent atteindre, c’est d’un 
droit uniforme qu'il les frappe tous, eu égard aux localités; 
est-il bien démontré du reste qu'au impôt de quotité à payer, 
sans égard à la consommation , estde nature a faire diminuer 
l’usage des boissons alcooliques? Le droit d’abonnement sera, 
il est vrai, «une forte contribution pour celui qui débite peu; 
il ne spra guère onéreux pour celui qui débile beaucoup—: te 
premier pourra -être force' de cesser son commerce , mais pâr 
cela même celui du second augmentera,; il n’y aura donc que 
■déplacement de débit, sans diminution de la consommation. 
C’est le renchérissement de la matière imposée, qu il faut 
amener, ét non la «réduction des déhitans.

C’est une loi fiscale , très fiscale, que le gouvernement 
vous propose, et rien-de plus. Le projefile loi.va peut-être 
plus loin que le système odieux des droits réunis français.

Ce sont ceux qui vendent, livrent ou distribuent des bois
sons , par quantités inférieures à cinq litres à la fois, ou en 
donnent publiquement à boire chez eux , que le gouverne
ment veut atteindre par son projet; ce sont donc tous les 
déhitans en détail du royaume,, qu ils vendent ou donnent à 
boire chez eux ; car quel est le détaillant qui ne vende des 
quantités non seulement au-dessous de cinq litres, mais infé
rieures.même à un litre.

Comment inter prêter ces mots, vendent, livrent et distri
buent? Celui qui fera distribuer des liqueurs gratuitement, 
sera-t-il obligé de s’abonner, et comment 1 administration 
prouvera-t-e.lle que la distribution est une vente véritable , 
si le distributeur persiste à soutenir quelle est gratuite? Et 
ceux-ci : Ou en donne publiquement à boire chez lui ? 
Quelle sera leur portée? Que faudra-t-il pour quil y ait pu
blicité ?

L’exercice sera constaté par le fait; comment constater ce 
fait sans recourir à 1 inquisition ? Un seul fait suffira. Faudra- 
t-il l’habitude du fait? L’exercice sera constaté par la patente. 
Suffira-t il .d’avoir une patente pour elre en contravention? Ne
n I ■ I I 1 fa M ■ 1 - ». n iwihl wvna rfaudra-t-il ,pas en outre le détail i el la notoriété publique 
Que sera-ce qae cette -notoriété?. L’adndnislralion accueilleia- 
t-ellti les dénonciations ? ou bien fera-t-elle des enquêtes 
pour la constater ? Quel mode suivra-t-*elle pour faire ces in
formations?

Les aubergistes, dit l’art. it seront exemptés da droit da« 
bonnement , pourvu qu’ils se bornent vendre aux personnes 
ogees dans leur établissement. Mais pourquoi celte exemp
tion? Ne sait-op pas que, dans les campagnes , les cabaretiers 
sont poor la plupart aubergistes a la fois? Lt comment, en
core une fois., constatera.t^on qu'ils ne débitent leurs boissons 
qu’aux personnes logées chez eux ? Sans recherchas, sans per
quisitions , la chose paraît impossible , à moins d admettre les 
dénonciations , moyens condamnés par la morale. La distinc
tion entre les villes et les faubourgs parait aussi doiiuei lieu 
aux interpre'tâtions les plus arbitraires.

La loi n'atteindra donc que les déhitans honnêtes ; les frau
deurs l’él-uderont, et les c ibarets où se déb teut aujôurd hui les 
boissons distillées , pourront se mettre a labri de toutes les 
poursuites, en constituant leurs établissemens eu réunions 
privées, exemples ainsi de la surveillance publique.

Bruxelles, 27 décembre (trois heures). — Les opérations ont été peu 
animées à i’ouvei'ture, parce rja’on attendait avec impatience la cote de 
Paris, afin de savoirl'effet produit sur cette place par 1 énorme baisse 
de Londres. Les journaux anglais du 25 ont rassuré sur les suites de celte 
réaction, en présentant les troubles du Canada comme intimaient moins 
sérieux qu’ils ont été d’abord annoncés. Le jour de Noël, il n’y a pas eu 
de bourse à Londres; alors , on rre sait pas encore si les fonds publics se 
sont relevés. . ,

Il y avait assez de confiance dans toutes les valeurs, mais quelques unes 
seulement étaient très demandées. Société Générale titres en nom fl » 
certificats au porteur émission de Paris , 17i a cours; Société de Mulua- 
li é n35(U3 q2) fuit et papier, H33 75 (< i3 3p) beaucoup d argent^

cheux viennent se joindre à celui là , et l’on pourrait aisément en 
dresser le formidable tableau. A quels périls , par exemple , n’étes vous 
pas exposé, si par hasard vous laissez tomber dans la rue et si vous 
perdez une carte portant votre nom? Attendez vous, des lors., aux 
plus grands malheurs; toutes les infortunes imaginables planent sur 
votre tète. Un des moindres désagrémens qui puissent vous arriver, 
c’est qu'un beau jour , quatre gendarmes , escortant un commissaire 
de police, se présentent chez vous ; on ouvre votre secrétaire ,on fouille 
vos meubles, or» saisit tous vos papiers , on vous anéte, et on vous 
conduit en prison; vous comparaissez devant le juge d instruction , et 
vous avez bien de la peine à prouver que vous êtes un citoyen paisible , 
et exempt de toute passion politique. Votre carte a ele i amassée pai un 
conspirateur , on l’a trouvée dans son porteleuille , et cet indice a sufîi 
pour vous compromettre. Flus d’un fameux criminel ne fut peut-être 
Coupable que d’avoir égaré une carie de visite ! .

_Puisque chacun ici s’exécute , s’écria un jeune homme d une physio
nomie très originale, je vais vous raconter une mésaventure qui m’a ins
piré pour les cartes de visite une horreur profonde. Par une belle soirée 
de l’été dernier , me promenant dans le jardin de Tivoli, je rencontrai 
une charmante jeuneferarae que,j’avais déjà remarquée plusieurs fois au 
spectacle. C'était une cantatrice italienne, au regard passionné et a la 
tournuiô sentimentale. L’occasion , la verdure, les illuminations et le 
diable aussi me pou.sant, je résolus d’être hardis et avenlui eux. Encou
ragé par d’assez vives ceuillades , mais ne pouvant lui parler, car la nelle 
Italienne n’était pas seule, j’eus 1 idée de lui apprendre mon nom par 
l’entremise d’une carte de visite; de la sorte, pensai-je, elle pourra f si 
cela lui plaît, entamer avec moi une tendre correspondance ; la cai te fut
donc adroitement offerte et lestement reçue..... Mais, par malheur,
dans l’émotion, l’empressement et le trouble inséparables d une parente 
action, ie m’étais trompé : au lieu de ma carte , j avais donne celle 
d’un ami que j’avais reçue le jour même, et imprudemment placée dans 
mon portefeuille. \ous)ugez <luel f,lt m?n désappointement lorsque )e 
m’aperçus ele mon erreur. Huit jours apres, je retournai à Tivoli, espé
rant y retrouver mon Italienne : je la retrouvai en effet, accompagnée de 
mon ami.

Cette histoire vous enseigne qu’il ne faut jamais placer dans votre po
che la carte d’un autre.... à moins que vous ne vouliez vous en servir dans 
vos querelles.

— l/abus des cartes existe pour les billets d’invitation. Il y a des lous
tics qui se procurentjsubtilem'ent quelques unes de ceslettns dont la 
formule seule est gravée il n’en faut pas davantage pour commettre les 
plus mauvaises plaisanteries, C'est ainsi qu'un jour je reçus une bede in
vitation de bal ; je ne connaissais pas. la person; e qui m’invitait, mais

où l’on est accueilli dans le monde à titre de danseur intiépide. J’attri
buai donc cette avance flatteuse à quelque officieux intermédiaire ; j’en
voyai ma carte, el. je fus exact au jour indiqué. J’arrivai à neuf heures 
précises , un domestique m’annonça , j’entrai dans ie salon, et je trou
vai le maître et la maîtresse de la maison en tète à tete , devant la 
cheminée, lisant un journal. 11 furent fort surpris de ma visite , et 
je ne le fus pas moins de leur solitude. Après dix minutes d’un mu
tuel embarras , j’entamai résolument l'explication, et de la meilleure 
grâce du momie, je présentai ma lettre d’invitation. Il était clair que 
j’avais été joué, et, pour me dédommager de la plaisanterie, on 
m'invita d’une façon charmante et officielle à venir danser tous les
dimanches. . .. . ,

— Votre aventure finit bien , mais j en sais une qui na pas un aussi 
heureux dénoûment. Anatole B....., qui depuis est devenu un artiste cé
lèbre mais qui alors n’était qu’un aimable dandy, taisait la cour a Mlle. 
*** riche héritière. C'était une affaire qui demandait à être traitée fort 
dé'icatementet avec autant d’adresseque de réserve. La famille de Mlle. 
*** habitait pendant la belle saison une maison de campagne à St. Maur. 
Un beau mur, trente visites arrivent à la fois, avec force complimens 
sur le mariage de la jeune personne, et à l’appui de ses félicitations em
pressées , on produit des lettres imprimées faisant put du manage de
Mademoiselle *** avec M. Anatole b...... La circulait e matrimoniale
avait couru tout Paris. L’étonnement et l’indignation de la famille fu
rent grands. Sur ces entrefaites arrive Anatole qui ne savait rien 
de l’aventure , mais qui avait reçu de la même source une invita ion 
à dîner. Je vous laisse à penser de quelle façon il fut reçu! La mai
son lui fut fermée , et, deux mois après, l’héritière épousait un receveur 
général.

— Revenons aux cartes de visile : si en tous temps leur usage peut don
ner lieu à une foule d’accidens, comment qualifierez-vous cette vieille 
coutume qui les distribue par douzainesel par centaines, le premier jour 
de l’an? A cetteépoqne solennelle, votre carte veut dire : « Je pense à 
vous dans les grandes occasions; vous êtes au rang des personnes avec 
lesquelles il me plaira de continuer mes relations l’année piochaine. » 
Puis tout est dit, et l’on passe quelquefois l’année sans se voir et sans se 
soucier les uns des autres. Cependant les gens que vous oublierez se for
maliseront, et vous porterez la peine de cet involontaire oubli, qui sera 
le fait, de votre commissionnaire. L’année passée, deux jours après le pre
mier de l’an, je reçois quarante cartes de personnes que je ne connaissais 
pas; je rends ces quarante politesses, non sans tirer quelque vanité de 
ces nombreuses prévenances Mais voici le revers de la médaille fiappée 
par mon amour propre. Plusieurs de nies anciennes connaissances me trai
tent f.' ideinent On loune un bal brillant chez un ami de.cua famille , je

Croiriez-vous que M. Alfted n’a pas daigné me faire remettre sa carte 
le jour de l’an? » J’allai aux renseignemens et j’appris que mon porteur 
de cartes, qui avait un grand nombre de pratiques, s était trompé de liste.

Quelques novateurs, reconnaissant l’influence et la niaiserie des cat- 
tes de visile , ont eu l’idée d’en faire une espèce de cadeau d éti ennes, 
on écrit son nom sur le revers d’une aquarelle et la carte de visite devient 
ainsi un objet d’art et de luxe. Celte élégante politesse transforme en 
Musée la glace d’une cheminée. Grâce à ce perfectionnement, il ny a 
plus ni inconvénient ni péril, car ces cai tes précieuses ne s’égarent pas 
et ce ne sont pas celles la qu’on échangeraient dans une dispute.

— Hélas , messieurs , s’écria un des assistans , les cartes peintes on 
aussi leur danger , et moi qui vous parle , j’en ai cruellement souffert. 
La baronne de *** avait beaucoup d’empire sur l'esprit d’un oncle (Ion 
j'étais l’unique héritier ; je l’entourais des attentions les plus délicates» 
et comme elle aime la peinture , j’achetai l’année demie re O'®1”1 
santé aquarelle exécutée par un de nos plus habiles artistes. Ceint i 
carte de visite que j’envoyai la veille du jour de l’an. Le Lendemain , 1 
me présentai chez la baronne pour recevoir ses remercimens ; je lie, . 
pas reçu; j’allai voir mon oncle, sa porte me fut refusée. Je ne 9ïTa^ 
quoi attribuer ces mauvais procédés ; j’avais beau chercher , je lie 1 
vais dans ma conduite rien qui m’expliquât le mystère de celte dou 
dcfffYC a r

Un vieil ami de mon oncle ne donna le mot de l’énigme en me‘act>” 
tant l’histoire de la baronne. La grande dame avait élé bergere cUmir. .. n.. n ....... : 1.» tî.îû. «il*» nv-ait, lüranui.

. Jhalle vint a rans avec ie soum ucuit-..»»*. -- ^
lit si bien son chemin qu’elle devint veuve d’un général à l’époque c e 
restauration. De plus, elle avait fait fortune, un baron l’epousa et a 
ouvrit les portes du grand monde. Depuis, elle est redevenue . 
officiellement; elle s’est fait une généalogie considérable , elle se | .
de noble race , et elle ne pardonne pas la moindre allusion a sa pas

Or , voyez mon malheur : l’aquarelle que j’avais offerte à la baro ^ ^ 
représentait une jeune villageoise donnant â manger a ses P°m01-tau 
au fond du tableau , on voyait un moulin ! — Mon on‘;le sLen à un 
mois d’avril, sans que j’aie pu le revoir, et il a laissé tout s
parent éloigné. ...................... , )es cartes de

Avant de se séparer, l’assemblée qui avait délibéré s« carlts et les 
visite résuma les débats par cette proposition:— ^l,e.e*les étrennes , 
visites banales soient abolies ! contentons nous de donneu ^ lesquels 
et d’aller voir en personne les gens que nous aimons 
nous fçnnons des vœnx sincères ! * 1» «



LE POLITIQUE.
int de vendeurs; Sociëtd Civile 1052 50 (105 ((4) cours; Banqu' 

de Bel'dqoe calme et pa cotée'; Actions Réunies 1065 (106 1.(2) et A i 
Société Nationale bien tenue (266 25 ((26 5(8) A ; Hauts Fourneaux de 
Maternelle et Couillet 1520 (152) A.; Charbonnages de Hervé 1097 50
^Les fonds de l’état n’ont pas varié, le 5 p. c, est à 101 A. , le \ p. c. 
93 1 (2 cours sans affaires.

L’actif espagnol était assez ferme , il a fait 19 1(2 pendant un instant, 
il reste 19 3|8 P. .

Ce matin sont arrives deux courriers extraordinaires de Fans, tun 
j’est artêlé à Bruxelles, et l’autre a eontinué sa route sur Anvers. 
On présume qu’ils apportaient les cours de hier, mais qu’ils étaient 
partis avant la clôture de la bourse. Comme il «e se fait point d’of* 
fi es considérables , il est à croire que Paris a résisté à l’entrainement
de Londres. .

Marché des huiles cl graines. — Les graines grasses offertes et sans 
.affaires. Les huile? faibles et sans affaires.

Anvers /deux heures 3(4. — Par voie télégraphique. — Ardoin 193(8 A. 
Banque Commerciale 106 3(8 A.

LIEGE , LE 28 DÉCEMBRE.
AVIS.

la nécessité d’introduire des améliorations typographiques dans 
l’impression de notre Journal , se faisait sentir depuis longtemps , 
et nous avions le projet de tes réaliser pour le i er. janvier prochain. 
Mais les nombreuses dispositions c/ue nécessite l'exécution de cette 
mesure, ne nous permettront pas de le faire pour celte époque Ces 
améliorations ne pourront avoir lieu que dans le courant du 1er. tri
mestre i838. Ainsi avant la fin de ce trimestre le Politique sera 
imprimé tu caractères entièrement neufs. L’adoption de ce nouveau 
mode d impression n’est pas le seul changement que nous nous pro
posons cl' effectuer. Nous avons résolu d’apporter , au format du 
journal, différentes modifications qui nous permettront de donner 
plus de développement à la publication des nouvelles, et surtout à la 
rédaction. Malgré le surcroît de dépenses qu’entraîneront nécessai
rement ces améliorations , le prix de l’abonnement ne sera pas 
augmenté.

SERVICE DE SANTE.
On n’a pas oublié les accusations dont le service de santé 

a été l’objet. Le baut fonctionnaire, h qui la direction de ce 
service est spécialement confié, fut signalé publiquement 
coin nie empoisonneur et concussionnaire. Une brochure cou • 
tenant tous les griefs mis à sa charge, parut, dans le courant 
de celle -année, et les faits, qu’elle énumérait parurent assez 
graves pour fixer l’attenlion publique. De toutes parts .s’éleva 
un cri de réprobation contre les abus dénoneés par MM, Bar
thels et Delhuugnr. Les journaux indépendatis , sans en ad
mettre de prime-abord l’existence , réclamèrent une enquête. 
Quelques représentait* la sollicitèrent à leur tour, mais le 
gouvernement, bien mal inspiré, la combattit de toutes ses 
forces, et repoussa le seul moyen de parvenir & la découverte 
entière de la vérité. Toutefois, il ne put s’opposer à ce que la 
section centrale dirigeât, dans l’examen du budget de la 
guerre , ses investi gâtions de ce coté , et il se soumit à 1 obli
gation de lui fournir tous les renseiguemens dont elle aurait 
besoin pour s'éclairer sur le véritable état des choses. Cette 
demi mesure ne satisfit qu’imparfaitement l’opinion publi
que. Mais comme on comptait sur le zèle et la probité des 
membres qui composent la section centrale,on attendit, avec 
confiance , le résultat de leurs recherches. Ce travail est au
jourd'hui achevé et vient d'être mis au jour.

Après l’avoir lu et relu avec attention, nous sommes heu
reux de pouvoir proclamer que la plupart des accusations 
ont été reconnues non fondées. Des vingt griefs articulés 
contre le service de saute , quinze se réduisent presque à 
rien. S’il y a eu quelques irrégularités dans l’adjudication de 
plusieurs fournitures, ni M. Vléminekx, ni M* Tallois ne 
sauraient en être responsables. Quant aux cinq autres , la 
section centrale conserve des doutes sur leur existence , et 
fait remarquer , en outre, qu’ils sont loin d avoir le degre 
de gravité qu’on leur a atlribué.

Voici ces griefs :
1° M. Yléminckx est accusé d'avoir acheté en 1831 , sans 

concurrence ni expertise , une énorme quantité de niédica- 
mens de mauvaise qualité, — La section centrale na pu trou
ver la preuve qu’il y ait eu connivence entre ce fonctionnaire 
et les fournisseurs , mais elle n’a pas non plus trouvé dans les 
explications du ministre la justification complète de M. Vie- 
ntiuckx. Eile ne veut pas supposer l'existence de Lande , 
mais elle ne s’explique pas le fait d’unè manière satisfai
sante. , ,

a* M. Vléminekx est accusé d’avoir adjugé .sans publicité 
ni concurrence, la fourniture générale des médiçamens cotu- 
posés ,et d’avoir fait accepter tes médiçamens qui furent li- 
vies par suite de cette adjudication , bien qu’ils fussent de la 
plus mauvaise qualité. — La section centrale trouve les ex
plications du ministre satisfaisantes ; mais elle fait remarquer 
qu’il ressort de ces explications même» qu’un fournisseur a 
fait payer à l’Etat, en l83l , trois ou quatre fois la valeur 
des médiçamens qu’il a fournis. « G était à M. Yléminckx , 
dit M. de Jaegher , de s’assurer si Iss prix portés en compte 
étaient raisonnables; or, pour un homme du metier, il 
est trop fort de se laisser duper de trois ou quatre fois la 

valeur. »
3“ M. Vléminekx est accusé d’avoir voulu operer une re

tenue sur un compte déjà ordonnancé. — . Sur ce point , dit 
M, de Jaegher, les preuves ï charge et à décharge sont diffi
ciles à fournir; la section ne peut par conséquent émettre 
d’avis dans aucun sens. » .

4° M. Yléminckx est accusé d'avoir accepté du quinquina 
que les experts avaient unanimement déclaré inacceptable. 
Les explications données par ce fonctionnaire paraissent peu 
satisfaisante à la section centrale.

5° M. Tallois est accusé d’avoir altéré les échantillons de 
médiçamens déposés à la pharmacie centrale. La section 
centrale trouve beaucoup de contradictions dans les explica
tions données à ce sujet; d’après elle, c®s explications lament 
subsister du doute.

Mais en admettant, pour un instant, que ce» cinq faits 
soient vrais, il n’en est aucun qui laisse entrevoir la possibi
lité d’avoir, dans son exécution, fait réaliser un bénéfice 
illicite quelque peu important , aucun qui ait pu avoir pour 
effet un traitement nuisible au malade.

Le résumé de ces faits, dit la section centrale /suffit pour 
ie démontrer ; . • .

« Célui sons le n. i tend à imputer à l’inspecteur général 
le tort d’avoir été dupe au préjudice de l'état, et au profit 
d'un fournisseur déloyal ; mais le total ds la somme en prin
cipal ne s’élevait qu’à fl. 3,ooo. .

» Celui sou$ le n. 3 tend à lai imputer d avoir voulu dé
tourner à son bénéfice sur cette somme une réduction de 
fr. 1,2oo.

b Restent , quant à la question d’argent , les faits sous les 
numéros i et a , et quant à la question sanitaire, ce dernier, 
plus celui sous le n. 5.

» Or les deux premiers ne portent que sur l acceptation de 
quinquina d’ntie valeur brute de 9 à io francs lekilog., et 
il a été fait le calcul de ce qui , au maximum, aurait pu être 
le produit de la spéculation illicite , si elle avait eu lieu.

» Le quinquina n était , d’après les renseignetnens four
nis, pas falsifié, mais mélangé , et on a certifié qu il n avait 
jamais provoqué aucune plainte.

b Quant à l'échantillon de sulfate de quinine; il a ete 
établi qu’il ne servait pas à l’acceptation de fournitures , 
celles-ci subissant un examen d’expertise, non pas par com
paraison , mais par analyse.

» Il a été établi en outre par le ministre , sans que nous 
ayons vu que ce point ait été conteste , qu eu tout cas la sa- 
licine n’était pas une substance nuisible, mais seulement 
d’une propriété fébrifuge à un moindre degré que le sulfate 
de quinine, et que par conséquent le médecin a, dans le 
traitement , pu combattre l’effet de ce mélange , en tant qu’il 
ait eiisté, en augmentant la dose, sans que la présence de 
cet élément ait pu être réellement nuisible. *

Devant l’accusation entière, ajoute la section centrale, 
accusation noire de griefo nettement articulés , avant qu au
cune justification eut été opposée aux faits , le sentiment qui 
animait tout esprit prévenu devait être peu favorable aux 
accusés ; maintenant que , de ce menaçant échafaudage , 
sont successivement tombées tant de pièces , les prédisposi
tions mentales doivent avoir subi des modifications notables.

L’accusation se présentait comme le tableau d’intolérables 
abus qu’une main indépendante et éclairée traçait de con. 
viction ; elle nest§jusqu’ici rien moins que vérifiée, et nous 
avons eu à faire ressortir bien de3 suppositions gratuites et 
à replacer bien des faits sous un jour moins défavorable.

La section centrale termine son rapport en fesànt remar
quer que des mesures ont été prises par le ministre de la 
guerre pour rendre à l’avenir complètement impossible l'exis
tence d’abus semblables à ceux qni ont été signalés.

Nous avons confiance dans l'énergie et la probité de M. 
Wilinar. Noos espérons qu’il saura tenir sa promesse, et que 
le nouveau mode de surveillance qu’il a organisé , répon 
dra parfaitement à l'attente du pays. Nous espérons d’on 
autre côté que tes journalistes imlépendans qui tiennent à 
conserver l’influence qu’ils ont acquise par leurs patriotique» 
efforts et par leur courage à combattre les abus, se montre
ront plus circonspects 'a l’avenir , et qu’ils ne s’exposeront 
plus s être confondus avec ces écrivains méprisables qui ap
pelant sans cesse la diffamation et la calomnie au secours de 
la haine qu’ils out vouée'a la révolution et aux hommes qui 
ont fondé l iudépendance et la liberté de la Belgique.

Hier MM. les officiers de ir* la légion de la garde civiqae 
se sont réunis dans un banquet offert à leur colonel , M. 
Vercken.

Plusieurs toasts ont été portés :
Le Ier au roi par le colonel en chef.
Le a“18 à la reine et au prince royal par le colonel de la 

lr* légion.
Le 3me au colonel de la iTe légion par le capitaine adjudant 

major , M. Gbilain.
Le 4mcau colonel en chef par le capitaine Marteau.
Et le 5“° à la garde civique, h l’armée, qui sont appelés à 

maintenir ! intégrité du territoire et les liberté du ^peuple 
Belge , par M. Jacob , capitaine du i8r ban.

— Les deux acteurs d’Anvers qni se sont battus en dael- 
ces jours derniers sont M. Vadé et M. Duchampy. Le sujet 
de la querelle était la contestation survenue entre Mme. Du* 
champy et Mme. Vadé relativement au rôle de Rachel que 
chacune de ces daines prétendait joner dans la Juive.

LOGEMENS MILITAIRES- 
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Liège, le 25 décembre 1837.
Messieurs ;

Tin habitant fie cette ville , dans une lettre adressée à l’un de vos con
frères , vient de faire remarquer que le 7ine. régiment de ligne est ar
rivé jeudi passé au seir; que le soldat, bien mouillé , bien crotté , a été 
reçu presque partout avec plus ou moins d’humeur , parce qu’il n’était 
pas attendu et qu’uu n’avait rien à lui donner; que fatigué, et ayant 
besoin de repos , il a été cependant obligé de courir d’auberge en au
berge. Notre concitoyen propose de faire avertir parle crieur public , 
tes quartiers qui doivent loger , du jour où la troupe doit arriver. Votre 
confrère approuve la proposition, et y joint le conseil de faire insérer 
le même avis dans les journaux.

Quoique parfaitement d’accord sur Futilité du moyen , j’ai pourtant 
aussi ma proposition à faire , qui, loin de contredire en aucune faç m la 
première, n’en est que le complément. II m’est arrivé plus d’nne fois , 
et la même chose est sans doute arrivée à beaucoup de monde , de ren
contrer au milieu des rues , à une heure de la soirée quelquefois assez 
avancée , nombre de militaires arrivés dans l’après midi, ou à la chute, 
du jour qui dans cette saison vient de bonne heure. Ces pauvres diables, 
dégoûtant de pluie , trausis de froid , n’ayant bu ni mangé depuis plu
sieurs heures , battaient le pavé de nos rues, erraient à l’atenture dans 
leur labyrinthe , et suivaient assez souvent une direction tout opposés 
à leur destination. Comment en serait-il autrement, étant étrangers , 
et n’ayant, pour se guider, qu’un chiffon de papier portant le nom d’una 
rue et un numéro , que la plupart, ne parlant et ne-comprenant pas 
le français , ou illétrés, sont incapables de déchiffrer. Et lorsque , ea 
suivant les pas ou les indieations de quelque bonne âme , après beau
coup dejtenips et de détours, mouillés, affamés, éreintés, il arrivent enfin, 
au gîte, q«e trouvent-ils? presque toujours une mauvaise réception , 
causée par leur apparition inattendue, avec l’alternative , eu d’avoir à 
revenir sur leurs pas et à recommencer le tour de la ville pour gagnée 
quelque mince et lointaine auberge, ou bien d’être mal logés, mal nour
ris, le tout assaisonné de mauvaise humeur réciproque , plus excusâtes 
encore de leur part que de celle de leurs hôtes. Ces gens dont on a si 
peu de souci , qu’on les laisse ainsi vaguer dans la pluie, la boue et 1 obs
curité , sont cependant nos compatriotes ; ils marchent sous notre dra
peau , ils portent nos couleurs. Le jour peut venir où, pour la défense da 
nos foyers et pour l’honneur du nom belge , ils marcheront au combat 
et braveront la mort. Ne serait il pas juste, ne serait-il pas humain . da 
leur épargner la fatigue et la peine auxquelles on le» expose, en les li
vrant à eux-mênles , sans guides , sans reuseignemens , après leur avoir 
délivré leurs billets de logemens? II existe pour cela un moyen bien sim
ple , bien peu dispendieux : il consisterait a les diviser , à les envoyer 
par groupes vers un inêmequartier, en les faisant accompagner 
d’une peiooune chargée de les guider et de . leur désigner les 
sous où ils sont adressés. Tout le monde y profiterait, militaires ettenir- 
geois. Ce n’est là qu’une œuyre de charité qu’on ferait volontiers pour des 
étranger», puisque, pour être soldats, ils n’en sont pas moins hommes 
mais qui, s’appliquant à nos propres soldats, peut être considéré comme 
un devoir.

J’espère, Messieurs , que ma proposition obtiendra de vous le même 
accueil qu’à déjà reçu d'un autre organe de la publicité la mesure dont 
elle est l'appendice, et que toutes deux paraîtront à l’administration mé<. 
riter d être prises par elle en considération.

En dz vos Lecteurs.
H.

Nous appuyons vivement la réclamation de notre corres
pondant , et nous la recommaudoas à l’attenlion de nolra 
administration municipale.

THEATRE ROYAL DE LISSE-
Vendredi 2g , 2me. représentation du 5‘ mois d’abonnement. — La. 

PENSIONNAIRE MARIÉE. 
en 3 actes, — COLICHE.

La DAME BLANCHE, opéra «omiqua

Voici les objets portés à l’ordre du jour de la convocation 
du conseil communal pour vendredi et samedi prochain : 

ire. Catégorie.
I. Discussion du budget de la ville pour l’exercice i838,
3. Projet d’adresse aux chambres afin d’obtenir des modi

fications à la loi sar le jury d’examen pour les universités.
3 me. Catégorie.

3. Statuer sur l'époque à laquelle prendront cours les trai- 
temens des professeurs de l’académie.

4. Proposition de charger M. Buckens de donner provi
soirement le cours de sculpture à l’académie.

5. Nomination uu personnel de l’école normale.
Candidats: MM. Stapper , Lenoir, Malchair et Bouvet.
6. Nomination d’un personnel permanent à l’école indus

trielle préparatoire.
Candidats : 2 instituteurs : MM. Herminne et Delhez. 
Sous-maître : M. Gajot.
Secoudant de ire. classe s M. Lovinfosse. 
a secondansde 2me. classe : MM. Lamal el Gustin.
2 id, 3me. id. : MM. Oger et Kiuut.

Le 3 arriveront en ville, sous la conduite de trois offi
cier», un détachement de 85 hommes, appartenant an jme. 
de ligne; il vient d’Anvers et va rejoindre ce corps à Bas- 
togne; ils coucheront une nuit chez l’habitant.

Le colonel Wittert , inspecteur des armes de guerre à 
Liège, vient d’arriver de St. Etienne et de Chatellerault où il 
avait été envoyé pour prendre connaissance des procédés 
suivis pour la fabrication des armes dans les établissemens 
du gouvernement français. On dit qu’il ne peut assez se louer 
de la manière dont il a été reçu par les directeurs de ces ma
gnifiques établissemens , qni se sont empressés de lui ouvrir 
toutes les portes et de lui communiquer tous les plans, ma
chines et méthodes dè fabrication en usage dans leurs vastes 
ateliers.

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR, A LIÈGE.

&«&«&«
DE LA

Province de Liège,

OU TABLEAU DES FONCTIONNAIRES.

Composant les autorités administratives , civiles judiciaires 
et militaires de la Province: pour l'année i838. 

Volume grand in-i8 de 4o6 pages , broché, couvertura 
imprimée. Prix 1 fr. 3o cent.

Le même cartonné, papier maroquiné et étiqueté, 1 frj 
80 centimes.

Les matières s'y trouvent classées d'après un ordre ration
nel , et rien nia été négligé pour rendre cet Almanach 
utile à toutes les classes de la Société et notamment aux 
hommes qui occupent des fonctions dans l'administration 
publique.

Se vend à Liège, chez J. A. LATOUR; à Anbei, che*
H. J. MATHIAS ; à Waremroe , ebez MEUNIER ; à Huy*,. 
chez H. KNOP S-, Mlle./. GODIN ei RANIFEZ DE PRES- 
S EUX fa Verviers, chez Veuve RENARD CROIS 1ER eÆ 
ANGENOT fils ; à Spa , chez A. MARECHAL ; à Siavelot „■ 
chez TALBOT-, à Dolhain Limbourg, chez J. F. PAGNOULs

m

ANNONCES.

DIMANCHE prochain, ON JETERA une ROUE db

DINDONS et «n COCHON CHAS, che«
MÄTHEÜ5U MATRICII3, à ANS.

BAIL LUNDI premier jour de l’an , chez BORGUETj 
à la Grande Salle du Moulin , à Herstal.

BEAU QUARTIER A LOUER, rue Saiut-Jva-a Baptiste , 
n° 735, ' ï385



LE POLITIQUE

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pont.

CA BILLE AUX, RIVETS, HUITRES ANGLAISÉS 
chez PERET , rue Ste. Ursule.

POISSONS de MER très frais, au Moriâne, rue du Stockis'

HUITRES ANGLAISES , chez PARFONDRY , derrière 
l’Hôtel de Ville.

On demande un AIDE en PHARMACIE*
S’adresser chez DEFOOZ, rue Yiiiâved’He, n. 38. 2382

■A M)ÜSI
POUR ENTRER EN JOUISSANCE IMMÉDIATEMENT ,

LE BEAU CHATEAU DE STRIVaY . commune de PLAI- 
NEVAUX , bâti à la moderne et tiès• commodément dis
tribué, avec remises, écuries, cour, grand jardin emmuraillé, 
et garni d'espaliers, bosquets, etc. etc.

S’adresser en I étude du notaire NIHOUL,à Seraing; 2i85

De BONS OUVRIERS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de cette feuille.

ttW M flILMIOü.

â~-. »ffavîim. DONNE AVIS QUE SON 

BA.ZAR est enlièretncnt renouvelle en Meubles , Pendules, 
Glaces , Porcelaines , Faïences , Cristaux , Ol jets en pla (liés 
et en bronze ,, Lampes Anglaises à suspension ,’Quinquets de 
table, Tapis , Lit ries de toutes espèces, etc, etc.

PLUS UNE QUANTITÉ DE TRÈS JOLIS OBJETS POUR 
ETRENNES.

LE DEPOT DE SOULIERS est continuelle ment très bien 
assortis.

Le tout est vendu avec garautie principalement les meubles 
et pendules. 23o3

VENT33 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.

Le SAMEDI trente décembre 1837, aux dix heures du ma
tinsur là place du Marché, à Liège, il sera procéda à la 
VENTE PUBLIQUE

DE DIFFEREES OBJETS MOBILIERS,
Consistant en chaises, tables, garderobe, horloge, étaine* 

rie, cuiverie, verres à bierre et à liqueur, et autres objets etc.
ARGENT COMPTANT.

P. J. LISTRAY, huissier. 2384

VENTE

DUNE TRÈS BELLE ET RICHE COLLECTION

DE PEAMTES
POUR PLEINE TERRE ET ORANGERIE,

Qui aura lieu publiquement à la SALLE DE VEN
TES de A. DUVIVIER , rue Velbruck , n. 452, les 
3 et 4 JANVIER i838, à 2 heures de relevée, pour 
compte du sieur F. LANCKMäN de GAND, horti-» 
culteur propriétaire et membre de plusieurs sociétés 

d’horticulture et de botanique, consistant en Magnolia , Cal- 
mis. Pivoine, Ai buste, toute la collection des Azalea de pleine 
terre, Rhododendrons arborea entre autre le Roi et la Reine 
dès Belges , et un grand nombre de Camélia , savoir :
Camelia eins royal, idem dnnkelai ie, klein. Reticulata.

Id. cambtlii , id. piclurata , id. russie vera, 
çleyianna , id. derbiana , idem ceuata. 
bedfordia , id. pibricatà , id. launa superba, 
Gillisii, id. colnuta , id. victoria dansvers. 
bldckbuniana , id. amtepi tale, id. rivini , id. decora, 
caudedissima, id. belton, id, Eclipse, id. revesiauna. 
delicatisima , id. conspinea , id. traversii. 
fulings , id. breliana , id. vandisii vera. 
flammeola superba , id. hebrida , id. ignea.
Sabine vera , id. lehmannii , id. juogii. 
auneman rosea , id. nutrula , id. arata , id. revisii. 
puntola majos , id. grunelli , id. tfiomphans. 
resplendens , id. cartatifolia , id. tricolors, 
fordii , id. colvillii rubea , tous de la hauteur d'un 

pied et d une grande quantité d’autres plantes trop longue à 
détailler. 2302

AVIS.
Le gouverneur de la province de Liège, porte à la con

naissance du public que par devant M. le commissaire d’ar
rondissement à Verviers, le lundi 8 janvier proeh in , à ri 
heures du matin, il sera procédé à une nouvelle adjudication 
pour la fourniture d» s objets nécessaires à I entretien des 
détenus dans la maison d'arrêt de Verviers, depuis le. 1er. 
février i838, jusqu’ioclus le 3l décembre même année.

Le cahier des charges île cette adjudication est déposé au 
commissariat d’arrondissement à Verviers et à la 3me. divi
sion des bureaux de l’adminisiration provinciale , â Liège.

Liège , le 27 décembre l837.
Pour le gouverneur :

Le membre de la députation permanente , 
BOUSSEMART.

Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
LI.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.

8 Actions 120 fis. 
dont I verte gagnant forcément.

I Action 20 fis. l5 Actions 200 frs, 
dont 2 vertes gagnant forcément.

AYEG AUTORISATION DE S. M. L’EMPEREUR D’AUTRICHE ,
VENTE IRRÉVOCABLE PAR ACTIONS

DE LA

©raube Seigneurie et ©Ijâteau be töemurarteljoff

It ©3 Sâlllli NHBÜ3 »
Taxe'es juridiquement, suivant acte déposé auprès de la chambre aulique impériale et royale , à UN MILLION 940,800

FLORINS 25 r. , valeur de Vienne.
Cette vente contient en outre 25,320 gains accessoires, de florins 100,000, 60,000, 3o,ooo , 20,000, i5,ooo , 3 de 

10,000, 6,000, 2 de 5,ooo, 4.°oo, 3,000 , 2,000 , etc. , etc. , s’élevant à UN DEMI-MILLION 4,<5o FLORINS V. D. V., 
parmi lesquels

ONZE PRIX D’ARGENTERIE superbe, confectionnée par les plus célèbres artisans , dans le goût le plus moderne , savoir : 
an brillant service de table de la valeur de florins 3o,ooo ; un très beau service de café et thé, avec une toilette pour daines 
de la valeur de florins 9,000 , etc., etc.

PRIX D’UNE ACTION ORIGINALE 20 FRANCS*
L’acheteur de six actions en reçoit deux gratis dont i verte , gagnant forcément ; pt en prenant dix actions pour 200 frs., 

on obtient 5 gratis dont a vertes. Le moindre gain affecté à une de ces actions vertes est 5 florins, mais elles jouissent de 
l’avantage particulier de participer à un tirage spécial de primes de florins 100,000, 3o,ooo , 20,000 , plusieurs de dix 
mille , etc. , etc.

Le tirage aura lieu irrévocablement le 5 janvier l838 , à Vienne, sous la garantie du gouvernement. — En s’adressant à la 
maison soussignée, qui est principalement chargée de cette entreprise, 011 reçoit les actions, le prospectus français , de 
même qu’à son temps le bulletin officiel de tous les numéros gagnans , franc de ports.

Ecrire sans affranchir. J. N. TRIER et Gie. , 
Banquiers et receveurs généraux à Francfort S. M. 1790

®;raîtbe Seigneurie be Üîeinutartsljof

AVEC CHATEAUX ET DE QUATRE BELLES TERRES.
PRIX PRINCIPAL UN MILLION 940,300 fl. et 25 &R. V. de V.

Chaque souscripteur prend part également aux 25,320 Primes accessoires de cette entreprise s’élevant àUN DEMI MILLION 
4<50 florins, composées en numéraires de

ONZE PRIX D’ARGENTERIE SUPERBE ET D’UNE GRANDE VALEUR.
Le tirage se fera irrévocablement et définitivement

le 5 Janvier 1838 sous la garantie du Gouvernement.
Une Action -fr. an. — Pour fr. 120 six actions et deux gratis , dont une verte gagnant forcément. Pour fr. 200 dix ac

tions et trois glatis, dont deux vertes richement dotées. -
En s’adressant directement ’a l’administrifion générale , pour se procurer des Actions de cette grande Vente , on re

cevra les conditions les plus avàntageuses.
L’administration générale, LÉOPOLD DEUTZ , et Comp%

Manon de Banque à MAYENCfi , ». L Rhin

at®!® ©s M»aÄta>a Mita»

QU AUDE LA BATTE,’N. Il 12.

Les GAGES en dépôt sont assurés contre l’incendie, pour 
frs. 45o,ooo.

Mercredi, jeudi, vendredi, 3,4 et 5 JANVIER i838, à 2 
heures précises, VENTE des GAGES SURANNÉS.

Le boni ou ta plus value demeure 20 uiois à la disposition 
de l’emprunteur.

Ce 27 décembre 1837.
Le directeur , Félix JEI10TTE.

VENTE PUBLIQUE.

LE i5 JANVIER. i838,à 10 heures ,

Le notaire BERTRAND, exposera en VENTE à L’ENCHÈRE
eu ton étude ,

UNE BELLE ET GRANDE USINE
Pouvant servir à tout établissement composée de plusieurs 

bâtimens de fabrique avec maison d’habitation, écurie et 
jardin situés entre Cprouuieuse et Herstal en lieu dit eu 
Hayeneux à quelques mètres de la meuse.

Si ce bel établissement n’est point adjugé le i5 janvier, 
fl sera mis en locali >n le même jour à midi. 2878

HOUllSES.
PARIS, LE 26 DÉCEMBRE.

Cinq pour cent, . 
Tiois pour cent , . 
Act. tie la B de Fr. 
Napl. Cert. Fate. . 
Esp. Ardoin 1831.

«07 75 
78 7O 

2600 ». 
97 50 
20 5;8

F.sp. D. diir. ». int. 
• Dt. pas.» int. 

Belgiq. Empr. 1832 
Banque île Belg. .

6 3(4
4

102 3(4 
i 630 »•

Amkh». Det. activ.
» Det. dilTér. 

Einp de 48 mill. . 
Holl. Delteaçtive. 
Rente remboursât). 
Autrichk. Mètalli. 
(.ois de (I. <00. . 

de fl. 250. . 
de fl. 500. . 

P0L00. Lots fl. 300 
. 11. 500. 

BRÉSIL. E. à L I 83 I 
bscag. F.inp. 1834. 

D. dif. <834. 
Dit. p. < 834. 
Dette diflT.

ANVERS,
<02 >l»

»I*
Q4

». a,«
97 5|8

<|1 
’I”
T*
T*

»p>
36 <42 
80 <|8 
<9 3p4

» D.j.
6 3jl 6

»[.

LE 27 DÉCEMBRE.

48
101

<05
O Jt O
436
7,7
<<7

,2 A
iublbs. Cért. Fate. 
ÉTiT-ao. tev.l 832. 

à Au. <834.

92 »p
100 3.4
98 l|8

V
V

CHANGES.
Amst., c. jours. . 
Uotterd., Iilern . 
Paris, Idem .

» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j 

* 2 mois
Francfort, es. jis 

» 3 mois
Bruxelles et Gau l

<0 av.
U4 av.
i(8 ojo p.

40(3
40
36
35 5(8 
H8 or

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’AN VERS DU 27 DÉCEMBRE 1837. 
La bourse a été assez ferme aujourd’hui. L’Aelif Espagnol ouvert 19

|4 3(8 et resle l9 7|i*6 cours au comptant.
Primes à un mois i j2 dont 1 0( > cours.
Actions de la Banq. Corn d’Anvers ouv. 106 3iS et reste 106 A 
Brésilien ouv 79 le 1(1 3(8 et reste 79 1,2 A. R.lges 5 om tOl 1,8 oié 

cours. Lots de Nassau f. 22 1|4 cours. 4 L
On a fait passablement d’affaires.

BRUXELLES, le 27 décembre.

Delte activ. 2 I[2. 
Emp. Kotsch., . .

» Fin cour. .
• <836, 4 p|„. .
• Fin cour.

E. de la ville 1832 
Holl. Dette active 
Rente domaniale 
Autriche. Métall 
Naples. Falconnel 
Espag. Delte act

» Fm cour.
• pr. 1 m. d. 1 
» différée 1830
• » 1835,
» dette passive

port. Bona Maria 
Brésil 1824» • • 
Rome. 1831. . .

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lond. et. jours.

ci. Gén. en fl. 
« ém. de Par. 

Société, de Com 
Banque de Belg. 
S. Sanib. et O 
Haut Fourneaux 
Cliarbon FJénu. 
Banque Foncière 
Ch. H. et W. . . 
Ch. Sclessin . . 
Entrep. Industr. 
Cli. Lev. du Fl.

ET ÉTRANGERS. SUITE DES
54 112 S. d’Oogiée. .

101 « i® A S Sars Loiicli. .
» n » » [ » Che de fer. . .

»0 »1® S. de Y en nés. .
»» » 1® Bat. à V. Anv.

101 1(2 S. St. Léona. . .
0® O [A S. Chateiin. . . ,
»» • J» S. Verreries. . .

105 »(® Ecl. gaz. rés. . ,
92 »1» S. B’aliinerie. . .
19 3(8 A Verr Cliarl. . .
OS fl|fl Expi. l’Espér.
®Û *(fl Des Brasseries. .
»O »1* Idbrairie H • .
O® »j» Typégr. W. . .
. »j» Faby. Tapis. . .
» ® i® Fahr, de fer. . .

80 ®|® P Mutual, ind. . .
100 5(8 C. de Bruges. . . 

H. F. Monc. . . . 
Libr. Meline. . .

. 3(8 r S. act. réun. . .
12 08 3(4 S. de Fieu. . . .

pair. Ebéni^tene., . ,|
&USTRIELLE», Librairie Sc. . . 
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VIENNE, LE |6 DÉCEMBRE. 

Métalliques, 105 7(8.— Actions de laBanque, i407 •(*.

PLACE D'ANVERS, le 27 décembre.
Café.— Depuis la vente de <400 battes St Dom'mgue à 27 1(2 c. qui 

a eu lieu samedi, on n’a cité aucune affaire marquante dan» cette feve.
Chanvre. — Ou a cité la vente de 70 balles chanvre de Manille à f. 21.
Clins. — Quelques balles crins de Buenos-Ayres ont été traitées à 58®'
Tabac. — Environ 380 boucauts Kentucky ont été réalisés , mai* 

prix pavé n’est pas exactement connu.
VENTE PUBLIQUE.

Graines. — 28 barils graine de lin à semer (nouvelle) avadde , Ont 
été vendu« publiquement de fr. l5 à 32 l[2 le baril.
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